
Les règles de construction des MAEC

Sur  chaque territoire,  il  est  recommandé en règle générale de ne  proposer  qu’une  MAEC par  type de
couvert. Cependant dans certains cas, il peut être intéressant de proposer plus d’une  MAEC par type de
couvert notamment lorsque la mesure supplémentaire :

• ajoute une ou plusieurs opérations (dans la limite du plafond communautaire par hectare),

• et/ou renforce une des opérations constitutives de la combinaison de base de la 1ère mesure (par
exemple une date de retard de fauche plus tardive),

• et/ou remplace une opération visant une limitation d’intrants, présent dans la 1ère mesure, par un
TO visant la suppression de cet intrant (par exemple remplacement de l’opération PHYTO_04 par
l’opération PHYTO_02).

La dénomination des MAEC

Les MAEC proposées sur chaque territoire devront être paramétrées dans ISIS. A cet effet, il est prévu que
chaque  mesure  soit  caractérisée  par  un  nom.  Afin  de  permettre  des  requêtes  simples  (ensemble  des
mesures  d’une  même région,  d’un  même  territoire  ou  d’un  même  type  de  couvert),  il  est  nécessaire
d’harmoniser la présentation de ces noms. Ainsi, ils devront être composés comme suit :

« RR_TTTT_MMMM»

RR TTTT MMMM

désignation de la région code du territoire code spéc ifique de la mesure

Ce code est composé de 2 
lettres suivis du caractère 
séparateur « _ ».

Voir tableau ci-après.

Ce code est composé de 4 
caractères alphanumériques, 
lettres et/ou chiffres, suivies 
du
caractère séparateur « _ ».

Code au choix de l’AG.

(i) Pour les opérations à enjeu localisé : ce 
code est composé du code de type de 
couvert (voir liste exhaustive ci-après) 
concerné par la mesure (2 lettres) suivi du 
numéro de la mesure (2 caractères : 2 
chiffres ou deux lettres : ex : RA pour le 
râle du genet).

(ii) pour les opérations systèmes, ce code 
est composé du code de l’opération 
système concernée (3 lettres) suivi du 
numéro de la mesure (1 chiffre).

Voir tableau ci-après.

Ainsi,  un code devra être attribué à chaque territoire retenu,  lors du montage du projet.  Il  est conseillé
d’utiliser une codification simple et suffisamment explicite pour les exploitants concernés (par exemple : les
premières lettres ou les initiales du nom du territoire ou une lettre identifiant l’enjeu du territoire (Natura
2000, DCE ou autres, suivie d’un numéro…).

Chaque région devra veiller à l’unicité des codes utilisés sur les différents territoires qu’elle aura retenus,
avant la transmission à l’ASP des couches graphiques pour la consolidation nationale. La présence du code
« région » garantira l’absence de doublons entre des territoires de différentes régions.



Nom de la région Code de la région (RR)

ALSACE AL

AQUITAINE AQ

AUVERGNE AU

BASSE-NORMANDIE BN

BOURGOGNE BO

BRETAGNE BR

CENTRE CE

CHAMPAGNE-ARDENNE CA

FRANCHE-COMTE FC

HAUTE-NORMANDIE HN

ILE-DE-FRANCE IF

LANGUEDOC-ROUSSILLON LR

LIMOUSIN LI

LORRAINE LO

MIDI-PYRENEES MP

NORD-PAS-DE-CALAIS NC

PAYS-DE-LA-LOIRE PL

PICARDIE PI

POITOU-CHARENTES PC

PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR PA

RHONE-ALPES RA

Chaque région devra veiller à l’utilisation de cette liste  de codes liés au couvert , avant la transmission à
l’ASP des couches graphiques pour la consolidation nationale. La présence du code « code du couvert »
comme mentionné ci-après garantit la représentativité des extractions réalisées ultérieurement dans le cadre
de la valorisation de données.



Type de couvert Code du couvert

arbres isolés ou en alignements AR

bosquets BO

fossés et canaux FO

grandes cultures
Remarque: dans le cas d'une mesure de conversion 
de grandes cultures en prairies, on codera HE 

GC

haies HA

surfaces en herbe HE

cultures légumières LG

maraîchage MA

marais salants MS

mares et plans d’eau PE

ripisylves RI

roselières RO

rizières RZ

talus TL

arboriculture VE

viticulture VI

zones humides ZH

zone de régulation ZR

Toute MAEC comprenant l’opération COUVER05 sera considérée comme une MAEC spécifique rattachée 
au type de couvert « zone de régulation » codé ZR.



Opérations systèmes Codes de l’opération système

opération systèmes grandes cultures – niveau 1 SGN1

opération systèmes grandes cultures – niveau 2 SGN2

opération systèmes grandes cultures
adaptée aux zones intermédiaires SGC2

opération systèmes grandes cultures
adaptée aux zones à forte proportion de
cultures légumières ou industrielles

SGC3

opération individuelle  systèmes herbagers et pastoraux

Pour indiquer les surfaces cibles :
- sur le formulaire de déclaration papier, indiquer
  « cible » après le code de la mesure,
- sur TELEPAC, cocher la case « cible ».

SHP1

opération collective  systèmes herbagers et pastoraux SHP2

opération systèmes polyculture-élevage d’herbivores
« dominante élevage » - Maintien

SPM1, SPM2, SPM3 ou SPM4
selon les niveaux d’exigences

opération systèmes polyculture-élevage d’herbivores
« dominante élevage » - Evolution

SPE1, SPE2, SPE3 ou SPE4
selon les niveaux d’exigences

opération systèmes polyculture-élevage d’herbivores
« dominante céréales» - Maintien

SPM5, SPM6, SPM7 ou SPM8
selon les niveaux d’exigences

opération systèmes polyculture-élevage d’herbivores
« dominante céréales» - Evolution

SPE5, SPE6, SPE7 ou SPE8
selon les niveaux d’exigences

opération systèmes polyculture-élevage de
monogastriques SPE9

Exemples de désignation de MAEC :  AQ_N003_HE01 pour une MAEC herbagère sur un territoire codé «
N003 » de la région  Aquitaine ;  CE_BAUC_SGN1 pour une MAEC système grandes cultures  de niveau 1
sur un territoire codé « BAUC » de la région Poitou-Charentes.

Ce principe de caractérisation permet à toutes les  MAEC d’un même territoire de débuter par la même
chaîne de caractères et de ne se distinguer que par les quatre derniers caractères.

En ce qui  concerne la mesure  « Préservation des ressources végétales menacées d’érosion génétique »
(PRV), la dénomination de la mesure se composera comme suit : 00_PRV1_0000


